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Art. 41. — Toute association légalement constituée, qui
se propose, conformément à son statut, d'agir pour la
protection de l'environnement, de l'urbanisme et des
monuments culturels, historiques et touristiques, peut se
porter partie civile en ce qui concerne les infractions aux
dispositions de la présente loi.

Section 2

Des sanctions

Art. 42. — Toute infraction aux dispositions de la
présente loi est punie par les sanctions prévues à la
présente section.

Art. 43. — Est punie conformément à la législation en
vigueur, toute personne qui aura délibérément altéré la
qualité de l'environnement, à l'intérieur des zones
d'expansion touristiques.

Art. 44. — Est puni d'un emprisonnement de trois (3)
mois à un (1) an et d'une amende de cent mille dinars
(100.000 DA) à trois cent mille dinars (300.000 DA) ou
de l'une de ces deux peines, quiconque contrevient aux
dispositions de l'article 6 de la présente loi.

En cas de récidive, les peines citées à l'alinéa précédent
sont portées au double.

Art. 45. — Est puni d'un emprisonnement de six (6)
mois à deux (2) ans et d'une amende de deux cent
mille dinars (200.000 DA) à un million de dinars
(1.000.000 DA) ou de l'une de ces deux peines, quiconque
contrevient aux dispositions de l'article 7 de la présente
loi.

En cas de récidive, les peines citées à l'alinéa précédent
sont portées au double.

Art. 46. — Toute transaction portant sur des terrains
d'assiette situés dans les zones d'expansion et sites
touristiques conclue en violation des dispositions des
articles 26 et 28 de la présente loi est nulle et de nul effet.

Est également nulle, toute transaction conclue avant la
mise en œuvre de l'obligation mentionnée à l'article 27 de
la présente loi.

Art. 47. — L'exécution de travaux ou l'exploitation des
zones d'expansion et sites touristiques en violation des
prescriptions édictées par les dispositions de la présente
loi est punie d'un emprisonnement de un (1) an à deux (2)
ans et d'une amende de cinq cent mille dinars
(500.000 DA) à deux millions de dinars (2.000.000 DA)
ou de l'une de ces deux peines.

En cas de récidive, les peines citées à l'alinéa précédent
sont portées au double.

Art. 48. — Est puni d'un emprisonnement de trois (3)
mois à un (1) an et d'une amende de cent mille dinars
(100.000 DA)  à trois cent mille dinars (300.000 DA)  ou
de l'une de ces deux peines, quiconque contrevient aux
dispositions du dernier alinéa de l'article 10 de la présente
loi.

En cas de récidive, les peines citées à l'alinéa précédent
sont portées au double.

Art. 49. — Est puni d'une amende de cent mille dinars
(100.000 DA) à trois cent mille dinars (300.000 DA)
quiconque contrevient aux dispositions de l'article 28 de la
présente loi.

En cas de récidive, l'amende citée à l'alinéa précédent
est portée au double.

Art. 50. — Est puni d'un emprisonnement de trois (3)
mois à (1) an et d'une amende de cent mille dinars
(100.000 DA) à un million de dinars (1.000.000 DA) ou
de l'une de ces deux peines, quiconque contrevient aux
dispositions des alinéas 2, 3 et 4 de l'article 38 de la
présente loi.

En cas de récidive, les peines citées à l'alinéa précédent
sont portées au double.

CHAPITRE 5

DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
ET FINALES

Art. 51. — Les dispositions de l'ordonnance n° 66-62
du 26 mars 1966 relative aux zones d'expansion
touristiques, sont abrogées.

Art. 52. — En attendant la promulgation des textes
d'application de la présente loi, demeurent en vigueur les
dispositions du décret n° 88-232 du 5 novembre 1988
portant déclaration des zones d'expansion touristiques.

Art. 53. — La présente loi sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger le, 16 Dhou El Hidja 1423 correspondant
au 17 février 2003.

Abdelaziz BOUTEFLIKA. 
————★ ————

Loi n°°°° 03-04 du 16 Dhou El Hidja 1423 correspondant
au 17 février 2003 modifiant et complétant le
décret législatif n°°°° 93-10 du 23 mai 1993, modifié
et complété,  relatif à la Bourse des valeurs
mobilières.

————

Le Président de la République,  

Vu la Constitution, notamment ses articles 119, 122 et
126 ;

Vu la loi organique n° 98-01 du 4 Safar 1419
correspondant au 30 mai 1998 relative aux compétences, à
l’organisation et au fonctionnement du Conseil d’Etat ;

Vu l'ordonnance n° 66-154 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure civile ;

Vu l'ordonnance n° 66-155 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée portant code de procédure pénale ;

Vu l'ordonnance n° 66-156 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code pénal ;

Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code civil ;

Vu l'ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code de commerce ; 


